REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de Conseillers :


En exercice
11



Présents
11


Votants
11

OBJET :
Election, à titre transitoire, de deux délégués titulaires et deux délégués suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Election d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil huit  le dix neuf mars  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 15 mars 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET,  Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.

Madame GUILBAUD  a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire expose que les statuts du SDEG 16 ont été modifiés et prévoient, notamment, l’évolution progressive des Syndicats d’Electrification locaux vers des « Secteurs Intercommunaux d’Energies », et qu’il convient alors d’élire, pour la compétence « distribution publique d’électricité » 

· à titre transitoire, au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE : 2 délégués titulaires  et  2 délégués suppléants.

· au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE : 1 délégué titulaire et - 1 délégué suppléant.

Monsieur le Maire précise que les délégués au Secteur Intercommunal d’Energies pourront être désignés parmi les délégués élus au Syndicat d’Electrification local et qu’il est possible de choisir comme délégués, le Maire, les Conseillers Municipaux mais aussi une autre personne de la Commune ou pas.

Messieurs Gérard Liot et Jean Pierre Montassier se portent candidats titulaires et messieurs Luc Viart et Jacky Brunet se portent candidats suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner messieurs Gérard Liot et Jean Pierre Montassier comme délégués titulaires et messieurs Luc Viart et Jacky Brunet comme délégués suppléants au Syndicat d’Electrification de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Monsieur Gérard Liot se porte candidat titulaire et monsieur Luc Viart se porte candidat suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal décide  à l’unanimité de désigner monsieur Gérard Liot comme délégué titulaire et monsieur Luc Viart comme délégué suppléant au Secteur Intercommunal d’Energies de HIERSAC-SAINT AMANT DE BOIXE.

Le Conseil municipal donne pouvoir au Maire pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération
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délégué au Syndicat d'électrification

Numéro de lacte 200812
Date de la décision 19/03/2008

Date de Taccusé de réception 26/03/2008

Identifiant unique de lacte 016-211600242-20080319-200812-DE

Acte transmis par Annick METAYER

Nature de Tacte Délibérations

WMatiére de lacte Designation de representants

Document 016-211600242-20080319-200812-DE-1-1_1 pf
Date de dépot de Tacte sur STELA * 28/03/2008 092532

Date demoi de lacte au MIAT 26/03/2008 09:29:05

Date de réception de IAR sur STELA :28/03/2008 09.32.03



En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire 
Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.
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